
 
 

Articulation entre les demandes d’autorisation d’urbanisme et la 
perception de la PFAC  

 
Lorsqu’un permis de construire ou une déclaration préalable est déposé en mairie, le service instructeur de la 
ville le communique aux concessionnaires pouvant en être impactés.  
 
L’établissement public territorial (EPT) Boucle Nord de Seine étant en charge de la compétence eau et 
assainissement depuis le 1er janvier 2016, il fait partie des concessionnaires consultés par la ville.  
 
Avis émis par l’EPT 
 
L’avis de l’EPT est un avis au titre de l’assainissement qui concerne : 

 Le calcul des taxes au titre de l’assainissement (PFAC et PFB), 

 Les conditions de branchement, 

 La gestion des eaux pluviales, 

 La gestion des eaux usées non domestiques. 
 
Focus sur la PFAC 
 
La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif est une redevance, non fiscale, qui 
constitue la contrepartie de la desserte de la parcelle concernée par le collecteur public d’assainissement 
collectif, qui permet d’éviter la construction ou l’extension d’un assainissement non collectif et ce même si le 
raccordement de ladite construction n’engage pas de frais directs immédiats pour la collectivité. 
 
La PFAC constitue en ce sens un droit d’accès au réseau public et elle contribue au financement des 
équipements publics d’assainissement (collecteurs, postes de relevage, …). Tous les propriétaires réalisant 
des travaux impliquant une création de surface de plancher sont redevable de la PFAC, et ce dès le premier 
m² construit. Les propriétaires des biens construits préalablement au réseau d’assainissement sont 
également redevables de la PFAC lors du raccordement de ceux-ci. 
 
La base de calcul pour la PFAC est le m² de surface de plancher créée auquel est appliqué le tarif arrêté par 
délibération du conseil de territoire (voir délibération en annexe). Le taux de 2023 est de 10€/m². 
 
Le paiement de la PFAC est exigible par l’EPT à l’achèvement des travaux. En cas de construction avec 
demande de création de branchement, la PFAC pourra être demandée au pétitionnaire lors de la demande de 
branchement. 



 
 

 
Description de la procédure 
 
1/ Un administré dépose une demande de permis de construire (création ou extension) ou une déclaration 
préalable des travaux (création ou extension) auprès du service urbanisme de sa ville. 
 
2/ La ville lors de l’instruction transmet le dossier à l’EPT. Pour émettre un avis, le service assainissement doit 
disposer des documents suivants, qui doivent donc être inclus dans le dossier de demande de permis de 
construire ou la déclaration préalable : 

- Plan de masse figurant l’emplacement précis des sorties eaux usées et eaux pluviales, en indiquant leur 
diamètre respectif et leur côte NGF prévue (obligatoire) 

- Note de calcul de gestion des eaux pluviales (obligatoire) 
- Note d’architecte (recommandé) 
- Note du paysagiste (recommandé) 

 
3/ Dans un délai d’un mois, à dater de la réception du dossier à l’EPT, le service assainissement doit 
transmettre au service instructeur de la ville son avis : 
- une partie technique au titre de l’assainissement, qui comprend : 

 Les conditions de branchement, 

 La gestion des eaux pluviales, 

 La gestion des eaux usées non domestiques.  
- une partie financière concernant la PFAC, qui comprend le calcul de PFAC conformément à la délibération du 
n°2022/S07/22 du conseil de territoire du 08/12/2022. 
 
4/ La ville, dans un délai maximum total de 2 mois d’instruction, délivre au pétitionnaire un arrêté 
d’autorisation de construire. Elle joint en annexe de l’arrêté l’avis précédemment formulé par l’EPT. 
 
5/ A l’issue de ses travaux, le pétitionnaire remplit le Cerfa 13408-5, Déclaration Attestant l’Achèvement et la 
Conformité des Travaux (DAACT). 

6/ Le service instructeur dispose d'un délai de 3 mois (ou 5 mois pour les monuments historiques) à partir de 
la date de réception de la DAACT pour contester la conformité des travaux. 

7/ Le service instructeur, à l’issue de ce délai, transmet la DAACT à l’EPT. 
 
8/ L’EPT émet alors le titre de recette des taxes applicables au titre de l’assainissement. 
 
En l’absence de DAACT et d’information de report ou d’annulation des travaux, la PFAC est exigible en cas de 
constatation d’entrée en usage de l’extension ou de l’immeuble, ou dans un délai de 24 mois à compter de 
l’autorisation d’urbanisme. 
 
Annexe : Délibération n°2022/S07/022 du 08 décembre 2022  
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